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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 3 FEVRIER 2022 

 
ECONOMIE EMPLOI FORMATION INNOVATION 

 
VANNES / PARC D’ACTIVITES DU TENENIO 2 

CESSION SCM GYNECOCEANE 

 
 
 
Monsieur Jean-Pierre RIVERY présente le rapport suivant :  
 
Docteur Guillaume LEPORCQ, représentant de la SCM GYNECOCEANE sollicite l’acquisition du lot n°2 
du Ténénio 2 à Vannes. Ce terrain d’une superficie de 1 836 m² pourrait accueillir un bâtiment d’une 
surface de plancher de l’ordre de 550 m² au sein duquel serait hébergé un centre de gynécologie 
obstétrique. 
 
Cette mutation pourrait intervenir au prix de 89 € hors tva sur la marge le m² majoré d’une TVA sur 
la marge de 15,81 €/m², conformément à l’avis du Domaine ci-annexé en date 07 janvier 2022. 
 
 

 
 
 
 
 

Plan localisation du lot n°2 
(Environ 1 836 m²) 
PA du Ténénio 2 

VANNES 



 
 

Vu l’avis du Bureau Communautaire du 14 janvier 2022, 
 
Il vous est proposé de : 
 

- décider de céder à la SCM GYNECOCEANE ou toute personne physique ou morale qui 
lui serait substituée dans la réalisation de ce projet, le lot n° 2 d’une superficie de 
1 836 m², cadastré AC0537, situé sur le PA du Ténénio 2 à Vannes ; 

 
- décider que la cession de cette parcelle interviendra moyennant un prix de 89 € Hors 

TVA sur la marge le m² majoré d’une TVA sur la marge à 15,81 €/m²; 
 

- confier la rédaction de l’acte devant authentifier cette mutation au notaire désigné 
par le vendeur ; 

 
- décider que l’ensemble des frais afférents à la régularisation de ce projet sera à la 

charge de l’acquéreur ; 
 
d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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